****************************************************************

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL

DU 12 OCTOBRE 2007

***************************************************************************

L’an deux mil sept, et le douze octobre à dix neuf heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, à l'école pasteur, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Représentants communaux : 
Mme Micheline Voinier,

Représentant de l’Education Nationale: 
    
Mmes Odile Brugel, et Lucienne Teboul

Régisseur de recette :                                        
Mme Marie-Paule Kobtane

Membre élus : 




Mmes Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’ Elèves:
 

Mmes Fabienne Béchet,  Micaela Ptak,  







et Séverine Robart

Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés:   M. G. Lair Président,  et M. Daniel Renault qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Madame Séverine Catherineau. 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

Ordre du jour

Assemblée générale

Mise en place d’un service d’études surveillées

Questions diverses

Assemblée Générale

Bilan moral

M. Dominique Turpin dresse le bilan moral de l’année écoulée et rappelle le rôle de la Caisse des Ecoles dans la vie scolaire. 
Il souligne que les manifestations sont des rendez-vous privilégiés partagés avec les enfants et aussi avec leurs familles.
Les différents projets menés autour de l’école ont pu être réalisés grâce au dévouement des bénévoles, qu’il remercie vivement. Il associe à ces remerciements le Conseil Municipal pour la subvention municipale.

· L’équipe enseignante a de son côté, remercié la municipalité pour la subvention exceptionnelle qui a permis aux élèves de partir en Normandie et en Bretagne.

· Un grand merci également au Club Informatique de Nézel, pour la maintenance des équipements informatiques et pour l'opération DVD.

· Le succès de l'après-midi ballade « le mot caché » a incité les organisateurs à renouveler l’opération par une ballade d'automne pour le samedi 20 octobre 2007, de 14h à 17h.

· La bourse aux livres ayant intéressé un grand nombre de participants, elle sera renouvelée le samedi 13 octobre  de 8h30 à 12h, en même temps que les réunions de parents d’élèves et les élections des représentants de parents d'élèves. 
· La rencontre « panier repas », a permis l’échange d’idées fructueuses dans une ambiance sympathique jusqu'à 22 h30.
Bilan financier

Monsieur Turpin présente également les comptes. Le bilan est à disposition en Mairie pour toute personne voulant le consulter.

Mme Marie Paule Kobtane régisseur des recettes, donne le détail des produits des fêtes :

· loto : 527,56 euros

· kermesse : 969,55 euros

· bourse aux livres : 50 euros

· vente de 63 DVD « fête de l'école 2007 » à 10 euros.

Renouvellement du bureau

Les membres du bureau sont reconduits à l’unanimité dans leurs fonctions, à savoir :

Représentants communaux : 
          

Monsieur Gilbert Lair, Président







Monsieur Dominique Turpin Vice –Président,






Madame Micheline Voinier







Monsieur Daniel Renault
Représentantes de l’Education Nationale : 
Mesdames Odile Brugel, Lucienne Teboul

Régisseur de recette : 

            Madame Marie-Paule Kobtane

Membres élus : 



Mesdames Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’Elèves :
Mesdames Fabienne Béchet, et Micaela Ptak, 





Fabienne Catherineau, et Séverine Robart.

De nouveaux membres actifs sont venus
 rejoindre la Caisse des Ecoles, il s’agit de:Mesdames Laetitia Lecerf, Sandrine Tupin, 






Caroline Desprez, Ghislaine Bellechasse, 






et Monsieur Loïc Palierne. 
Monsieur Turpin les remercie et leur souhaite la bienvenue.
Manifestations

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de reconduire les manifestations annuelles traditionnelles, à savoir : 

· le loto, 
· le carnaval, 
· la kermesse 
dont les dates seront définies ultérieurement.
Mise en place d’un service d’études surveillées :

Monsieur Turpin expose :

Le président et les animatrices de l’Association « Les Heures Douces » assurant la garderie périscolaire ont saisi Monsieur le Maire de la surcharge des effectifs, le soir, après la classe, générant une impossibilité d’assurer correctement la mission d’aide aux devoirs. 
Les intervenants demandent donc à la municipalité d’instaurer un service d’études surveillées.
Madame la Directrice informe que les enseignants sont prêts à assumer cette tâche, à tour de rôle, dans la mesure où ces prestations seront prises en charge par la Collectivité ou un Etablissement Public, et non par une Association.
Monsieur Turpin fait remarquer que ce service entre tout à fait dans le cadre réglementaire des actions d’une Caisse des Ecoles.

Les enfants concernés seront accueillis par l’Association, puis confiés aux institutrices et seront repris en charge par l’Association à partir de 18 heures jusqu’à l’arrivée de leurs parents.
En outre, afin de couvrir les frais de gestion supplémentaires générés par les charges bien distinctes de garderie périscolaire d’une part et de surveillance et études surveillées d’autre part, à recouvrer auprès des parents, il conviendrait de verser une subvention de fonctionnement à l’Association « Les Heures Douces ».
Il fait part des résultats de son étude financière :

Le taux de l'heure d'étude surveillée par le personnel enseignant, est de: 17, 12 €
le taux de l'heure de surveillance, simple est de 11,42 €  soit                     5, 71 € (par  ½ h) soit un total journalier par vacation de :                                                  22,83 €.
Dépense hebdomadaire : 22,83   x  4  =  



          91,32 euros 
Considérant un nombre approximatif de 37 semaines ouvrées dans l'année, la dépense annuelle serait de 3 378,84 € (trois mille trois cent soixante dix huit euros quatre vingt quatre cents)
Budgétairement, bon an mal an, cela induirait une dépense supplémentaire d’environ trois mille six cents euros.
Les recettes correspondantes seront encaissées par l’Association des Heures Douces et reversées à la Caisse des Ecoles.
En ce qui concerne la subvention de fonctionnement annuelle, elle est calculée de la façon suivante : 
Smic horaire x (10heures mensuels) x (nombre de mois ouvrés) 

Il est demandé à la Commission Administrative de bien vouloir en délibérer.
La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, 
Entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité :
· Premièrement : d’instaurer un service d’études surveillées, pris en charge par la Caisse des Ecoles, en partenariat avec l’Association des Heures Douces.

· Dit que ce service sera assuré par les institutrices ou instituteurs, en poste à Nézel 

· Dit que les indemnités afférentes seront versées par la Caisse des Ecoles.

· Deuxièmement : de modifier en conséquence le budget primitif de la façon suivante :

Section de fonctionnement

Dépenses : 






Recettes :

Compte 6218 + 3 600 € 




Compte 7067 + 4 444 €

Compte 6574 +    844 €
· Troisièmement : de verser une subvention annuelle de fonctionnement à l’Association Les Heures Douces d’un montant égal à :


Smic horaire x (10heures mensuels) x (nombre de mois ouvrés) 

Soit 8, 44 € x 10 heures mensuelles x 10 mois ouvrés = 844 € 
(Huit cent quarante quatre euros) pour 2007.

Cette subvention est destinée à défrayer la personne chargée de recouvrer auprès des 
parents :

1. d’une part les 
frais de garderie périscolaire,

2. d’autre part, les frais de surveillance et d’études surveillées.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt heures et trente minutes.
²

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE                                      DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 12 OCTOBRE 2007 -

Date de convocation : 05/10/2007                         

Date d’affichage       : 05/10/2007                                 Membres de la Commission :    En exercice : 13           Présents :   10               Votants :  11
L’an deux mil sept, et le douze octobre à dix neuf heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, à l'école pasteur, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Représentants communaux : 
Mme Micheline Voinier,

Représentant de l’Education Nationale: 
    
Mmes Odile Brugel, et Lucienne Teboul

Régisseur de recette :                                        
Mme Marie-Paule Kobtane

Membre élus : 




Mmes Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’ Elèves:
 

Mmes Fabienne Béchet,  Micaela Ptak,  







et Séverine Robart

Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés:   M. G. Lair Président,  et M. Daniel Renault qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Madame Séverine Catherineau. 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET Renouvellement du bureau

Les membres du bureau sont reconduits à l’unanimité dans leurs fonctions, à savoir :

Représentants communaux : 
          

Monsieur Gilbert Lair, Président







Monsieur Dominique Turpin Vice –Président,






Madame Micheline Voinier







Monsieur Daniel Renault
Représentantes de l’Education Nationale : 
Mesdames Odile Brugel, Lucienne Teboul

Régisseur de recette : 

            Madame Marie-Paule Kobtane

Membres élus : 



Mesdames Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’Elèves :
Mesdames Fabienne Béchet, et Micaela Ptak, 





Fabienne Catherineau, et Séverine Robart.

De nouveaux membres actifs sont venus
 rejoindre la Caisse des Ecoles, il s’agit de:Mesdames Laetitia Lecerf, Sandrine Tupin, 






Caroline Desprez, Ghislaine Bellechasse, 






et Monsieur Loïc Palierne. 
Monsieur Turpin les remercie et leur souhaite la bienvenue.

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le seize octobre deux mil sept.
Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 
en raison de sa réception en Sous - Préfecture le :
et de sa publication le :
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE                                      DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 12 OCTOBRE 2007 -

Date de convocation : 05/10/2007                         

Date d’affichage       : 05/10/2007                                 Membres de la Commission :    En exercice : 13           Présents :   10               Votants :  11

L’an deux mil sept, et le douze octobre à dix neuf heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, à l'école pasteur, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Représentants communaux : 
Mme Micheline Voinier,

Représentant de l’Education Nationale: 
    
Mmes Odile Brugel, et Lucienne Teboul

Régisseur de recette :                                        
Mme Marie-Paule Kobtane

Membre élus : 




Mmes Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’ Elèves:
 

Mmes Fabienne Béchet,  Micaela Ptak,  







et Séverine Robart

Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés:   M. G. Lair Président,  et M. Daniel Renault qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Madame Séverine Catherineau. 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET : Mise en place d’un service d’études surveillées :

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, 

Entendu l’exposé de Monsieur Turpin, Vice- Président de la Caisse des Ecoles,

Après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité :
· D’instaurer un service d’études surveillées, pris en charge par la Caisse des Ecoles, en partenariat avec l’Association des Heures Douces.

Le taux de l'heure d'étude surveillée par le personnel enseignant, est de: 17, 12 €
le taux de l'heure de surveillance, simple est de 11,42 €  soit                     5, 71 € (par  ½ h) soit un total journalier par vacation de :                                                  22,83 €.
· Dit que ce service sera assuré par les institutrices ou instituteurs, en poste à Nézel 

· Dit que les indemnités afférentes seront versées par la Caisse des Ecoles.

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le seize octobre deux mil sept.
Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 
en raison de sa réception en Sous - Préfecture le :
et de sa publication le :
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Date de convocation : 05/10/2007                         

Date d’affichage       : 05/10/2007                                 Membres de la Commission :    En exercice : 13           Présents :   10               Votants :  11

L’an deux mil sept, et le douze octobre à dix neuf heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, à l'école pasteur, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Représentants communaux : 
Mme Micheline Voinier,

Représentant de l’Education Nationale: 
    
Mmes Odile Brugel, et Lucienne Teboul

Régisseur de recette :                                        
Mme Marie-Paule Kobtane

Membre élus : 




Mmes Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’ Elèves:
 

Mmes Fabienne Béchet,  Micaela Ptak,  







et Séverine Robart

Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés:   M. G. Lair Président,  et M. Daniel Renault qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Madame Séverine Catherineau. 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET : Mise en place d’un service d’études surveillées :

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, 

Entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité :
· D’instaurer un service d’études surveillées, pris en charge par la Caisse des Ecoles, en partenariat avec l’Association des Heures Douces.

· De verser une subvention annuelle de fonctionnement à l’Association Les Heures Douces d’un montant égal à :


Smic horaire x (10heures mensuels) x (nombre de mois ouvrés) 

Soit 8, 44 € x 10 heures mensuelles x 10 mois ouvrés = 844 € 

(huit cent quarante quatre euros) pour 2007.


Cette subvention est destinée à défrayer la personne chargée de recouvrer auprès des 
parents :

3. d’une part les 
frais de garderie périscolaire,

4. d’autre part, les frais de surveillance et d’études surveillées.


Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le seize octobre deux mil sept.
Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 
en raison de sa réception en Sous - Préfecture le :
et de sa publication le :

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE                                      DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 12 OCTOBRE 2007 -

Date de convocation : 05/10/2007                         

Date d’affichage       : 05/10/2007                                 Membres de la Commission :    En exercice : 13           Présents :   10               Votants :  11

L’an deux mil sept, et le douze octobre à dix neuf heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, à l'école pasteur, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Représentants communaux : 
Mme Micheline Voinier,

Représentant de l’Education Nationale: 
    
Mmes Odile Brugel, et Lucienne Teboul

Régisseur de recette :                                        
Mme Marie-Paule Kobtane

Membre élus : 




Mmes Lisiane Pereira, et Isabelle Angot

Représentants des Parents d’ Elèves:
 

Mmes Fabienne Béchet,  Micaela Ptak,  







et Séverine Robart

Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés:   M. G. Lair Président,  et M. Daniel Renault qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Madame Séverine Catherineau. 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET : Mise en place d’un service d’études surveillées :

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, 

Entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité :
· D’instaurer un service d’études surveillées, pris en charge par la Caisse des Ecoles, en partenariat avec l’Association des Heures Douces.

· De modifier en conséquence le budget primitif de la façon suivante :

Section de fonctionnement

Dépenses : 






Recettes :

Compte 6218 + 3 600 € 




Compte 7067 + 4 444 €

Compte 6574 +    844 €

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le seize octobre deux mil sept.
Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 
en raison de sa réception en Sous - Préfecture le :
et de sa publication le :

Liste des présents (24)

Dominique Turpin 

Marie-Paule Kobtane .

Odile Brugel 

Micheline Voinier 

Isabelle et Stéphane Angot 

Nathalie Dorléans 

Micaela Ptak 

Lisiane  Péreira

Sandrine Tupin

Fabienne  Béchet

Mylène Lorthios

Fanfan Personné 

Lucienne Teboul 

Martial Fée 

Hélene Mahaut

Caroline et Bruno Desprès

Ghislaine et Raymond Bellechasse

Séverine  Robard

